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A. PRESENTATION 
 

Reconnue d’utilité publique, la Fondation Greffe de Vie a pour objectifs d’informer et sensibiliser les 

Français sur le don d’organes, de dynamiser les activités de transplantation et d’améliorer la vie des 

malades.  

Elle contribue concrètement à la formation des infirmières coordinatrices de prélèvement d’organes, à 

l’équipement des hôpitaux en matériels médicaux spécialisés et à la distribution gratuite des 

Passeports de Vie. 

 

Le don d’organes est un don de vie 

Discuter du don d’organes en famille et avec ses proches, parler de sa décision lorsque tout va bien, 

est le seul moyen d’être certain qu’elle sera respectée. C’est aussi garantir la sérénité de son 

entourage à l’égard de cette question posée dans des circonstances toujours douloureuses, et les 

préserver d’avoir à prendre une telle décision à sa place.  

 

Don d’organes, en parler, c’est agir ! 

 

B. LE CONTEXTE LEGISLATIF ET LES DONNEES CHIFFREES 

 

Les principes juridiques qui encadrent le don, le prélèvement et la greffe d’organes sont énoncés 

par la loi relative à la bioéthique du 6 août 2004 (loi n° 2004-800). 

  

 - Une bonne loi peu connue 

 

La loi française repose sur le principe du droit d’opposition. « Chacun d’entre nous est considéré 

comme favorable au don de ses organes après sa mort, à moins de s’y être opposé de son vivant. En 

pratique, lorsqu’un prélèvement d’organes est envisagé, si l’équipe médicale n’a pas directement 

connaissance de la volonté du défunt, elle doit s’efforcer de recueillir auprès des proches son 

«éventuelle opposition au don d’organes exprimée de son vivant, par tout moyen». 

 

Selon la loi de bioéthique, le don d’organes est anonyme et gratuit. Ces principes garantissent l’équité 

du système et préservent les familles dans leur travail de deuil.  

 

- Les chiffres 

 

En 2009, l’activité de prélèvement et de greffe d’organes connaît un recul par rapport à l’année 

précédente. Cette année : 

 1481 donneurs prélevés, 

 4580 greffes ont pu être réalisées, néanmoins 

 14 403 patients sont en attente d’une greffe. 

 Plus de 250 personnes sont décédés (cf. ci-dessous le tableau retraçant l’activité de greffe et 

de prélèvement ces neuf dernières années en France, source ABM) 



 4 

 

 

C. LES BONNES PRATIQUES DE LA FONDATION GREFFE DE V IE 
 
  

1. Le Passeport de Vie 

 

La Fondation Greffe de Vie œuvre à 

l’amélioration de la situation du don d’organes 

en France. Elle a ainsi crée et mis en place 

une carte de donneur d’organes, dénommée 

« le Passeport de Vie », permettant de dire sa 

non opposition au don d’organes à son 

entourage. 

   

Il est à visée exclusivement informative et se 

compose d’une carte de donneur à 

personnaliser et à conserver sur soi, et des 

cartes témoins à transmettre à ses proches 

pour les informer de sa décision. Il est 

distribué gratuitement en ligne sur www.greffedevie.fr. 
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Le Passeport de Vie est un moyen très efficace pour garantir la transmission de sa volonté à son 

entourage. Il permet de faire partager son désir de faire un don de vie, et aussi inciter les siens à se 

positionner à leur tour.  

 

Parler du don d’organes de son vivant à ses proches permet de faire respecter sa volonté tout en les  

préservant d’avoir à prendre une telle décision à notre place.  

 

A ce jour, plus de 350.000 Passeports de Vie ont été distribués via le site internet ou des opérations 

de sensibilisation, ce qui représente environ 1.400.000 personnes sensibilisées.  

 

La Fondation Greffe de Vie mène des démarches auprès des parlementaires et de l’Agence de la 

Biomédecine, afin de faire du Passeport de Vie le standard national et européen de carte de donneur.   

 

2. Le soutien à l’activité de transplantation 

 

La Fondation Greffe de Vie a poursuivi son soutien à l’activité de transplantation en équipant de 

planches à masser les hôpitaux de la Pitié Salpetrière, de Besançon, du Kremlin Bicêtre et celui de 

Tours. 

 

Il s’agit d’un système révolutionnaire non invasif de massage cardiaque, qui transporte plus 

efficacement le sang, de manière plus constante que le massage traditionnel. Les planches à masser 

permettent de reproduire un massage cardiaque externe. Elles sont utilisées dans la plupart des cas, 

dans le cadre des donneurs décédés après arrêt cardiaque appelé « coeur arrêté », qui constituent 

aujourd’hui un axe majeur pour les dons d’organes. 

 

L’intérêt indéniable des planches à 

masser est qu’elles permettent un 

massage cardiaque sur une longue 

durée et leur principale indication est la 

suppléance de la pompe cardiaque 

avant un prélèvement d’organes. 

Son avantage réside dans la 

performance et l'efficacité du MCE 

(massage cardiaque externe)  obtenu 

avec ce matériel versus l'humain qui 

nécessite des relais systématiques et 

une variabilité de performance du MCE 

(force de compression sternale, rythme, 

régularité).  
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D. SEQUENCE POLITIQUE  

 

La Fondation Greffe de Vie continue son lobbying politique engagé dès 2008. Dans la perspective de 

la révision des lois de la bioéthique, nous avons eu un plan de mobilisation des sphères politique, 

institutionnelle ainsi qu’associative. 

 

En point d’orgue de nos différentes actions engagées auprès de ces sphères, une réunion de travail 

avec la Ministre de la Santé a été conduite en juin. Dans le même esprit, et étant donné que le don de 

vie s’adresse également aux familles, un déjeuner de travail s’est tenu entre Mesdames Nadine 

Morano, Secrétaire d’état à la famille, Stéphanie Fugain, Présidente de l’Association Laurette Fugain 

et Laurence Lemarchal, Présidente de l’ Association Grégory Lemarchal, et Monsieur Jean-Pierre 

Scotti, Président Fondation Greffe de Vie. 

 

En effet, après l’obtention de la Grande Cause Nationale 2009, les efforts se sont poursuivis dans la 

perspective de la révision de la loi de la bioéthique. La Fondation Greffe de Vie a écrit aux Députés et 

Sénateurs afin qu’ils soutiennent l’initiative d’une communication massive de la loi sur le don 

d’organes auprès de nos concitoyens.  

 

En réponse à notre proposition, une centaine de Députés et Sénateurs, tous bords confondus, a 

adressé un courrier de soutien à la Fondation Greffe de Vie. Trente-cinq d’entre eux ont envoyé une 

Question Ecrite à Madame Roselyne Narquin-Bachelot, Ministre de la Santé et des Sports, lui 

suggérant de faire de la connaissance de la loi par 100% des Français, l’un des points du Contrat 

d’Objectif de Performance de l’Agence de la biomédecine à l’issue du plan 2010/2014 (cf. ci-dessous 

les courriers envoyés par la Fondation Greffe de Vie Députés et Sénateurs ainsi que les Questions 

Ecrites à la Ministre de la Santé). 
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Paris, le 22 février 2010 
 
Monsieur le Député / Sénateur 
75355 Paris 07 SP 

 
 

Objet: contribution en faveur du don d’organes  
 
 
Monsieur le Député / Sénateur, 
 
En ma qualité de Président de la Fondation Greffe de Vie, fondation œuvrant en faveur de la greffe et 
du don d’organes, je tenais à vous faire part de ma totale adhésion aux 15 propositions formulées par 
la mission d’information parlementaire en vue de pallier la pénurie de greffons dans notre pays. 
 
Je me permets cependant de vous soumettre la contribution de la Fondation Greffe de Vie aux 
réflexions actuelles sur la problématique du don d’organes en amont de la prochaine révision des lois 
de bioéthique. 
 
Soucieux d’améliorer la situation du don d’organes en France, j’ai souhaité au travers de cette note 
vous faire part de ma conviction à l’égard de la marge de progression significative que recèle la 
communication massive sur le droit d’opposition . 
 
Il me semble en effet que la connaissance de la loi par 100% de nos concitoyens  assurerait non 
seulement que leur volonté soit respectée quelque soit leur position, mais garantirait aussi la sérénité 
à leurs proches en les préservant  lors de leur décès de tout débat inopportun, conflit potentiel et 
regret ou remord .  
 
En souhaitant servir ainsi utilement la cause du don d’organes, je vous prie d’agréer, Monsieur le 
Député/ Sénateur, l’expression de mes salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Jean-Pierre SCOTTI 
Président 
Fondation Greffe de Vie 
 
 

Première action de lobbying politique en février 20 10 
  

à l’attention des Députés et Sénateurs  
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Révision des lois de bioéthique / Proposition d’act ions en faveur du don d’organes 
 

 
 
La loi actuelle sur le don d’organes vise à concilier la demande originelle émanant de la sphère médicale et 
celle exprimée, dans un second temps, par la sphère civile. Le correctif apporté en 1994 par le législateur à la 
loi Caillavet de 1976, a ainsi permis de renforcer le consensus à l’égard du principe de droit d’opposition. 
 
Au-delà de ce compromis sociétal, la loi en vigueur apporte une garantie essentielle sur un plan éthique, en 
empêchant qu’un individu qui n’aurait pas manifesté son opposition – par indécision, par méconnaissance de la 
loi, voire par ignorance de la pratique de la greffe –, ne soit in fine prélevé.  
 
Sur un plan pratique, le modus operandi conduit cependant à un taux de refus de 30% de la part des familles, et 
de facto à plus de 1000 décès en 2008 par manque de greffons ;  dans la majorité des cas, le sujet n’a en effet 
jamais été évoqué du vivant de la personne décédée et, dans ce contexte, l’avis du plus négatif emporte très 
souvent la décision. 
 
Par ailleurs, d’un point de vue humain, le questionnement des proches à l’égard de la position supposée du 
défunt génère aussi une souffrance morale  (conflit personnel ou familial)  dans les circonstances déjà 
traumatisantes d’un deuil brutal, mais également par la suite (remord du refus ou regret de 
l’acquiescement) .  
 
Les tableaux ci-dessous illustrent les différentes composantes de cette problématique dans la configuration 
actuelle ainsi que dans celle de 1976, et soulignent les évolutions apportées par l’aménagement de la loi 
Caillavet. Ainsi: 
 

- sur un plan individuel: le risque n’est plus d’être prélevé à son insu mais de ne pas être prélevé malgré 
son accord, 

- sur un plan collectif: le risque d’une forme d’étatisation du corps disparaît au détriment du nombre de 
malades à greffer, 

- sur un plan familial: la souffrance morale du poids de la décision est venue se substituer à celle de la 
violation de l’intimité d’un proche. 

 
 

Configuration 2009 
 
Position à l’égard  
du don d’organes 

Communication  
de sa position 

Résultante 
individuelle 

Résultante 
collective 

Résultante 
familiale  

Favorable A fait part     
du don d’organes N’a pas fait part  Volonté pas 

respectée 
Pénurie de 

greffons 
Préjudice moral 

N’a pas de position   (+ 1000 décès) (conflit, 
culpabilité, 

Opposé  N’a pas fait part    remord, regret) 
du don d’organes A fait part     

 
        Configuration 1976 

 
Position à l’égard  
du don d’organes 

Communication  
de sa position 

Résultante 
individuelle 

Résultante 
collective 

Résultante 
familiale  

Favorable A fait part     
du don d’organes N’a pas fait part    Préjudice moral 

N’a pas de position  Volonté pas  Prélèvement à  (atteinte portée à 
Opposé  N’a pas fait part  respectée l’insu du défunt l’intégrité) 

du don d’organes A fait part     
 

ANNEXE LOBBYING 1 
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Dans ce contexte et afin de pallier la pénurie structurelle de greffons en France, la communication sur le 
principe du droit d’opposition  apparaît comme l’un des  leviers clé insuffisamment exploités  à ce jour pour 
amener nos concitoyens à prendre une position et à la faire connaître.  
 
En effet, avec le droit d’opposition, le législateur a estimé que la société devait porter secours à ses membres 
lorsqu’ils sont en danger de mort, mais il semble ne pas assumer clairement cette politique au travers d’une 
communication n’affichant pas expressément cette notion. 
 
La communication de la loi  doit donc désormais s’envisager de manière massive et intensive , et faire l’objet 
d’une diffusion au travers de 3 canaux complémentaires:  
 
 

1. Canal Etat/citoyen 
 
Proposition: assigner à l’Agence de la biomédecine l’objectif de  faire connaître au grand public la loi sur 
le don d’organes  avec un taux de notoriété de la loi de 100%, mesuré annuell ement  au travers d’études 
d’opinion au cours des 5 prochaines années ; la clé de lecture qu’est la compréhension de la loi, doit être 
l’élément central du nouveau plan 2010/2014. 
 
Commentaire: l’objectif affiché par l’Agence de la biomédecine pour son plan d’action de communication 
2004/2009, était d’augmenter de 4200 à 5000 le nombre de greffes annuel ; l’Agence de la biomédecine a pris 
le parti stratégique d’axer sa communication sur le thème de la transmission de sa position (« Je sais pour eux. 
Ils savent pour moi ») mais sans expliquer le bénéfice d’une telle démarche (volonté respectée, sérénité des 
proches, etc). Pour rappel, 4620 greffes ont été réalisés en 2008 contre 4238 en 2005. 
 
 

2. Canal médecin/citoyen 
 
Proposition: ajouter sur la Carte Vitale la mention « A été informé de la loi sur le don d’organes » et 
intégrer une rubrique similaire dans le nouveau projet de Dossier Médical Personnalisé, en confiant au médecin 
référent le soin d’expliquer la loi à son patient et de cocher la case ad hoc du DMP. 
 
Commentaire: les difficultés rencontrées dans l’application de la loi stipulant l’obligation faite aux médecins de 
sensibiliser les 16/25 ans au don d’organes, doivent inciter le législateur à associer très en amont l’Ordre 
National des Médecins afin d’assurer l’adoption et l’efficacité d’une telle mesure. 
 
 

3. Canal citoyen/citoyen 
 

Proposition: faire évoluer la  carte de donneurs d’organes , distribuée par l’Agence de la biomédecine, en y 
adjoignant des cartes témoin remises aux proches sur lesquelles figurerait par exemple la mention « Je 
n’exerce pas mon droit d’opposition et donc, conformément à la loi, mes organes pourront être recueillis pour 
sauver des vies ». 
 
Commentaire: ce principe a été expérimenté par la Fondation Greffe de Vie dans le cadre d’un projet pilote 
conduit depuis 2006 ; 200 000 exemplaires de « Passeport de Vie » ont ainsi été distribués avec la garantie que 
le sujet a été abordé par les détenteurs de cette carte avec leurs proches (cf. exemplaire joint ci-après).  
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Paris, le 22 mars 2010 

 
Monsieur le Député / Sénateur 
75355 Paris 07 SP 

 
 

Objet: mesure en faveur de la greffe et du don d’or ganes 
 
 
Monsieur le Député / Sénateur, 
 
En en vue de pallier la pénurie de greffons dans notre pays, je me permets de vous suggérer 
d’envisager une piste d’amélioration basée sur une communication ma ssive de la loi , et ce afin 
que l’intégralité de nos concitoyens connaisse ce principe du droit d’opposition et comprenne ainsi le 
bénéfice d’évoquer avec les siens sa position de so n vivant . 
 
Au-delà d’une contribution certaine à la diminution du taux de refus, une telle action garantirait aussi 
de protéger ses proches en les préservant d’avoir à pr endre à sa place la décision  ou non du 
prélèvement , et leur éviterait toute discussion conflictuelle ainsi que tout regret ou remord par la suite. 
 
Dans cette perspective, le législateur pourrait inclure dans le contrat d’objectif et de performance de 
l’Agence de la biomédecine , la mission de faire connaître la loi sur le don d’organes par 100 % 
des Français  à l’issue du prochain plan 2010/2014 de l’agence. 
 
Cette sensibilisation au don d’organes  pourrait par ailleurs s’inscrire dans le cadre d’une 
« semaine citoyenne »  dédiée à toutes les formes de solidarité et tous les actes de citoyenneté, et 
participer à une prise de conscience des gestes et intentions au service d’un mieux-vivre ensemble. 
 
En souhaitant que cette démarche vous apparaisse opportune et vous assure de ma volonté d’œuvrer 
utilement à cette grande cause de générosité, je vous prie d’agréer, Monsieur le Député / Sénateur, 
l’expression de mes salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
Monsieur Jean-Pierre SCOTTI 
Président  
Fondation Greffe de Vie 

Seconde action de lobbying politique en mars 2010 
  

à l’attention des Députés et Sénateurs  
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Député ou Sénateur Extrait du courrier de réponse 
Madame Martine 
CARRILLON-COUVREUR,  
Député de la Nièvre 

« Je viens de recevoir votre courrier concernant l’utilité de communiquer sur les dons 
d’organes et notamment sur les dispositions de la loi . Dans le cadre de votre 
correspondance, j’adresse une question écrite à la Ministre de la Santé  et des 
Sports afin qu’elle veuille bien inscrire cet objectif dans le cadre des obligation s de 
l’Agence de la Biomédecine. » 

Madame Marie-Thérèse 
HERMANGE, Sénatrice de 
Paris 

« J’ai donc adressé un courrier à Mme Roselyne Bachel ot-Narquin pour lui 
suggérer d’inclure dans le prochain contrat 2010-20 14 de l’agcne la mission de 
faire connaître la loi sur le don d’organes par 100 % des Français . » 

Monsieur Jean-Yves LE 
BOUILLONNEC,  
Député du Val de Marne 

« Pour soutenir votre démarche, j’ai interpellé la Ministre de la Santé, Madame 
Roselyne Bachelot, dans une question écrite que vous trouverez jointe à ce courrier. Je 
lui demande également d’inscrire dans le contrat d’objectif de l’Agence de la 
Biomédecine, la mission de faire connaître la loi s ur le don d’organes à 
l’ensemble des Français  ainsi que vous l’appeliez de vos vœux. » 

Monsieur Michel PIRON,  
Député de Maine et Loire 

« Vous souhaitez une meilleure sensibilisation des citoyens au don d’organes et 
proposez notamment d’inscrire la mission de faire connaitre la loi par 100% des 
Français dans le contrat d’objectif et de performan ce de l’Agence de 
Biomédecine . Sensible à votre requête, j’ai décidé de la relayer auprès de la 
Ministre de la Santé  e 
t des Sports. »   

Madame Annick LE LOCH,  
Député du Finistère 

« La cause du don d’organes mérite de façon certaine qu’une communication sur le 
sujet  soit dynamisée , notamment au travers d’un rappel sur l’état de notre droit en  
la matière . Consciente de l’importance que revêt une sensibilisation de nos 
concitoyens sur ce sujet au travers d’une meilleure information que la question, j’ai 
adressé une question écrite à Madame la Ministre de  la Santé  et des Sports. » 

Monsieur Jean TIBERI,  
Député de Paris 

« Je saisis Madame Roselyne Bachelot afin de lui demander quels sont, à l’heure 
actuelle, les outils de communication dont dispose le Ministère de la Santé et les 
propositions que celui-ci entend mettre en œuvre par le biais de l’Agence de la 
Biomédecine  afin de faire connaître la loi sur le don d’organes à l’iss ue du 
prochain plan 2010/2014 de l’agence.  » 

Madame Joelle CECCALDI-
RAYNAUD,  
Député des Hauts-de-Seine 

« C’est la raison pour laquelle j’ai interrogé Madame Roselyne Bachelot-Narquin , 
Ministre de la Santé et des Sports sur les mesures envisagées par le gouvernement 
afin que soit organisée une meilleure information d e la loi , pour que chacun soit en 
mesure de faire son choix et de l’exprimer à ses proches. » 

Madame Françoise 
HOSTALIER, Député du Nord 

« Votre récent courrier a retenu toute mon attention et je vous en remercie. J’ai aussitôt 
relayé vos préoccupations auprès de Madame Roselyne  Bachelot , Ministre de la 
Santé par une question écrite. » 

Monsieur Yves DETRAIGNE, 
Sénateur de la Marne 

« Vous voudrez bien trouver ci-joint la question écrite que je viens de poser à 
Roselyne Bachelot-Narquin , Ministre de la Santé et des Sports sur ce sujet. » 

Monsieur Jean-Marie 
BINETRUY, Député du Doubs 

« Partageant votre préoccupation, j’ai souhaité inter roger la Ministre de la Santé  
et des Sports sur ce sujet. » 

Monsieur Jean-Pierre 
KUCHEIDA, Député du Pas-
de-Calais 

« Sensible à vos arguments et soucieux de vous apporter mon aide, je suis intervenu 
auprès de Madame Roselyne Bachelot , Ministre de la Santé et des Sports, en lui 
recommandant vos propositions . » 

Monsieur Jean ROATTA,  
Député des Bouches du 
Rhône 

« Je vous informe que je transmets votre correspondance à Madame Roselyne  
Bachelot-Narquin , Ministre de la Santé et des Sports, afin qu’elle étudie votre 
proposition.  » 

Monsieur Rémi DELATTE, 
Député de la Côte-d’Or 

«  A la suite de vos suggestions, j’ai saisi Madame   Roselyne Bachelot-Narquin  afin 
qu’une suite favorable puisse leur être apportée, sous la forme d’une question 
écrite.  » 

Monsieur Jean-Luc PERAT,  
Député du Nord 

« Pour votre parfaite information, vous trouverez, ci-joint, une copie de la question 
écrite au Gouvernement  que j’ai déposée dans cette intention auprès de l’Assemblée 
nationale. » 

Madame Sophie DELONG,  
Député de la Haute-Marne 

« Je vous informe que j’ai appelé l’attention de Madame la Ministre de la  Santé et 
des Sports, sur les propositions qui sont les vôtres, par le biais d’une  question 
écrite . » 

Madame Michèle SAN 
VICENTE-BAUDRIN,  

« Je n’ai pas manqué d’intervenir  à ce sujet auprès de Madame Roselyne 
Bachelot , Ministre de la Santé et des Sports, en lui posant une question écrite  dont 

Sélection des réponses des Députés et Sénateurs à l a proposition 
formulée par la Fondation Greffe de Vie (courrier d u 22/03/2010) 



 12 

Sénateur du-Pas-de-Calais vous trouverez ci-joint une copie. » 
Monsieur Bernard CARAYON, 
Député du Tarn 

« Monsieur Bernard Carayon attire l’attention de Madame la Ministre de la Santé et 
des Sports sur l’amélioration de la communication g ouvernementale concernant 
la loi sur les dons d’organes. Une opération de communication, à visée pédagogique, 
serait nécessaire afin de faire connaître aux familles toutes les possibilités en cas de 
décès d’un proche. »  

Monsieur Christophe 
SIRUGUE, Député de Saône-
et-Loire 

« Vous voudrez bien trouver en pièce jointe la question écrite déposée par 
Christophe SIRUGUE  concernant le problème que vous avez  évoqué. » 

Monsieur Philippe 
GOSSELIN,  
Député de la Manche 

«  Je m’accorde donc totalement avec votre proposition  visant à instituer une 
communication massive sur le droit d’opposition  dont la responsabilité reviendrait 
à l’Agence de la Biomédecine  avec comme objectif  une connaissance de la loi 
par 100% des Français à l’horizon 2014 . » 

Monsieur Louis PINTON,  
Sénateur de l’Indre 

« Très sensible au problème de pénurie de greffons en France, je vous rejoins 
totalement sur la nécessité d’y remédier et approuve donc sans réserve l’idée d’une 
politique de communication renforcée et efficace en  la matière.  A cet égard, votre 
suggestion consistant à inclure dans le contrat d’objectif de l’Agence de l a 
Biomédecine une mission d’information conforme à ce t impératif  me semble tout 
à fait opportune. »  

Monsieur Jean LASSALLE, 
Député des Pyrénées-
Atlantiques 

« La correspondance que vous m’avez adressée renforce ma conviction. Je partage , 
ainsi que vous le suggérez, votre souhait de faire connaître la loi sur le don 
d’organes par 100% des Français dans le cadre d’une  « semaine citoyenne. » 

Monsieur Kléber MESQUIDA,  
Député de l'Hérault 

« La connaissance du droit d’opposition par l’ensemble des citoyens lui parait tout à fait 
essentielle et il est favorable à l’objectif de faire  connaître la loi  sur le don d’organes 
par l’intégralité des citoyens français en l’incluant dans le contrat d’objectif du plan 
2010/2014 de l’Agence de la biomédecine.  » 

Monsieur Jean-Yves BONY,  
Député du Cantal 

« Conscient de vos préoccupations, j’ai  immédiatement transmis votre courrier à la 
Présidence du Groupe UMP à l’Assemblée Nationale, auquel j’appartiens, en 
sollicitant un examen bienveillant. » 

Monsieur Jean-François 
COPE, Président du Groupe 
UMP 

« J’ai transmis votre courrier à Monsieur Jean Leonetti , Député des Alpes-
Maritimes, spécialiste de ces questions, qui ne manquera pas de revenir vers vous au 
moment opportun. » 

Monsieur Guy DELCOURT,  
Député de Lens 

« J’ai pris connaissance avec la plus grande importance des éléments que vous 
évoquez et que je ne me manquerai pas d’informer les Députés issus  du groupe 
socialiste, radical et citoyen . Afin de répondre à votre proposition pour faire 
connaître cette loi par l’intégralité des Français à l’issue du prochain  plan 
2010/2014, je vous assure de mon soutien dans votre volonté d’œuvrer pour cette 
cause citoyenne. »  

Madame Marie-Jo 
ZIMMERMANN, Député de la 
Moselle 

« Mme Marie-Jo ZIMMERMANN, Députée de la Moselle, a bien reçu votre message. 
Compte tenu de son intérêt, elle en fait part immédiatement à son 
groupe législatif.  » 

Professeur Jacques 
DOMERGUE, Député de 
l’Hérault 

« Vous avez bien voulu appeler mon attention sur le don d’organes, auquel je suis, en 
tant que transplanteur, particulièrement  sensible. Je tenais à vous féliciter pour 
cette démarche et à vous garantir de mon soutien.  » 

Monsieur Maxime GREMETZ, 
Député de la Somme 

« Monsieur Maxime Gremetz, Député de la Somme, a bien pris connaissance de votre 
courrier, daté du 22 mars dernier. Il félicite cette excellente suggestion. » 

Monsieur Jean-François 
CHOSSY, 
Député de la Loire 

« J'ai le plaisir de vous faire savoir que je suis favorable à cette proposition et je me 
tiens à votre disposition pour toute action grand public que vous pourriez initier et à 
laquelle je pourrais m'associer. » 

Monsieur DUPONT AIGNAN, 
Député de l’Essonne 

« Il appartiendrait aux pouvoirs publics d’organiser une sensibilisation 
intelligente et délicate  de l’opinion publique, en insistant sur les notions de générosité 
et de solidarité auxquelles nos concitoyens ont toujours su répondre favorablement. » 

Monsieur Robert BADINTER, 
Sénateur des Hauts de Seine 

«  J’ai bien reçu votre courrier et trouve votre suggestion intéressante. Je vous 
suggère de faire une lettre ouverte au Ministre de la Santé dans les Médias. » 

Professeur Jean-Louis 
TOURAINE, Député du 
Rhône 

« Le Professeur Jean-Louis Touraine a pris connaissance de ce courrier et vous 
indique qu’il est tout à fait favorable à la proposition  soumise par la Fondation Greffe 
de Vie. » 

Madame Elisabeth GUIGOU, 
Députée de Seine Saint Denis 

« J’ai pris connaissance de vos propositions avec beaucoup d’attention et je partage 
totalement vos avis . » 
 
 

Monsieur Olivier JARDE,  « Je suis en faveur de cette proposition . » 
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Député de la Somme  
 

Madame Jacqueline IRLES,  
Député des Pyrénées 
Orientales 

« Vous pouvez me compter avec vous . » 

Madame Geneviève 
GAILLARD, Député des 
Deux-Sèvres 

« Geneviève Gaillard, Députée des Deux-Sèvres, maire de Niort, vous assure de son 
soutien dans votre initiative visant à une meilleur e communication de la loi sur le 
don d'organes.  » 

Monsieur Bernard PIRAS, 
Sénateur de la Drôme 

« Attire l’attention de Mme la Ministre de la Santé  et des Sports sur la pénurie de 
greffons en France.» 

Madame Sylvie GUILLAUME, 
Député européenne 

«  Je partage avec vous le souci de mettre fin à la si tuation à laquelle se trouvent 
confrontés plusieurs milliers de personnes chaque a nnée en Europe, qui meurent 
de n’avoir pas pu bénéficier d’une transplantation à temps. » 

Monsieur Jean MILHAU, 
Sénateur du Lot 

« J’ai bien reçu votre courrier électronique par lequel vous me présentez vos 
propositions visant à favoriser le don d’organes sur la base d’une communication 
massive de la loi qui les régit. Vous me demandez de vous faire connaître ma position 
à l’égard de cette proposition ; sachez que j’y suis tout à fait favorable .»  

Monsieur Jean-Marc 
AYRAULT, Député de Nantes 

« Je transmets votre contribution aux Députés du Grou pe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche  qui ont suivi les travaux de la révision de la mission 
d’information parlementaire sur la révision des lois de la bioéthique de 2004, présidée 
par le député socialiste de la Vienne Alain Claeys. » 

Monsieur Jérôme LAMBERT, 
Député de la Charente 

«  Permettez-moi de vous indiquer que je partage votre proposition . »  

Monsieur Daniel RAOUL, 
Sénateur de Maine et Loire 

« Je suis favorable à cette communication  qui aurait pour bénéfice d’évoquer 
avec ses proches sa position de son vivant.  » 

Madame Sophie JOISSAINS, 
Sénatrice des Bouches du 
Rhône 

« Sophie Joissains est parfaitement d'accord pour inclure cette propositio n dans 
le débat parlementaire . » 

Madame Chantal ROBIN-
RODRIGUE, Député des 
Hautes- Pyrenées 

« Je suis très sensible  à votre argumentation et favorable bien évidemment à ce 
que nos concitoyens soient informés massivement sur  la loi relative au don 
d'organes.  » 

Monsieur Pierre Bernard 
REYMOND, Sénateur des 
Hautes-Alpes 

« En réponse à votre courriel du jeudi 27 mai, j’ai l’honneur de vous informer que 
j’approuve toute action visant à faire mieux  conna ître la loi sur le don 
d’organes.  » 

Monsieur Jean-Pierre 
DECOOL, Député du Nord 

« Pour faire suite à cette sollicitation, je vous informe que je souhaite être associé à 
la mise en œuvre de cette action.  » 

Monsieur Gérard BAPT, 
Député de la Haute-Garonne 

« Tient à vous faire savoir qu’il appuiera tout à fait votre démarche . » 

Monsieur Jean-Claude 
LENOIR, Député de l’Orne 

« M. Lenoir a relayé les préoccupations dont vous lui aviez fai t part auprès de la 
Ministre de la Santé . » 

Monsieur Julien DRAY, 
Député de l’Essonne 

«  Monsieur Dray me charge de vous dire qu’il est en accord avec le courrier de 
Monsieur SCOTTI . » 

Monsieur Michel LEJEUNE, 
Député de Seine-Maritime 

« Il a le plaisir de vous informer qu’il n’est pas oppos é à ce sujet . » 
 
 
 

Madame Aurélie FILIPPETTI, 
Député 

« Je ne manquerai pas de me référer à votre courrier pour mon travail 
parlementaire . » 

Madame Patricia ADAM, 
Député du Finistère 

« Je suis favorable à votre proposition.  » 

Monsieur René BEAUMONT, 
Sénateur de Saône et Loire 

« Il souhaite très naturellement apporter un avis très favorable à la mesure en 
faveur de la greffe et du don d’organes que vous pr oposez . 
Il soutient ainsi votre position et est prêt à la défendre lors des prochains débats qu i 
auront lieu au Sénat à ce sujet . » 

Madame Martine MARTINEL, 
Député de la Haute-Garonne 

« Partageant votre analyse et votre inquiétude concer nant une pénurie de 
greffons dans notre pays , je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint le texte de la 
question écrite que j’ai posée à Madame la Ministre de la Santé et des  Sports afin 
de connaître ses intentions à ce sujet.  » 

Madame Françoise de 
PANAFIEU, Député de Paris 

« C’est pourquoi j’ai posé une question écrite à Madame Roselyne Bac helot , 
Ministre de la Santé et des Sports, afin de lui demander de communiquer sur le don 
d’organes en direction des familles alors que la qu estion n’est pas d’actualité . » 

Monsieur François de RUGY, « Je suis d’accord avec cette proposition et soyez certain que je ne manquerai pas 
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Député de Loire-Atlantique d’en tenir compte dans mon travail parlementaire . » 
Monsieur Christian 
PONCELET, Sénateur des 
Vosges 

«  Attentif à vos préoccupations, j’interviens par mêm e courrier auprès de Mme 
Roselyne Bachelot-Narquin , Ministre de la Santé et des Sports, pour faire valoir vos 
arguments.  » 

Madame Jacqueline ALTIER, 
Sénatrice du Tarn 

« J’adresse ce jour à Madame Roselyne Bachelot , Ministre de la Santé, une 
question écrite dont je vous prie de bien vouloir trouver sous pli, une copie. » 

Monsieur Patrick BALKANY, 
Député des Hauts de Seine 

«  Sensible à vos arguments, j'ai fait usage de mes pr érogatives parlementaires 
en relayant vos propositions auprès de Madame Rosel yne BACHELOT , Ministre 
de la Santé et des Sports, lui demandant de me faire part de ses intentions en la 
matière. » 

Monsieur Pierre 
LASBORDES, Député de 
l’Essonne 

« Sensible à cette problématique, je tenais à vous fa ire savoir que j’ai choisi 
d’interroger Madame Roselyne Bachelot , Ministre de la Santé et des Sports, par 
une question écrite devant paraître au journal offi ciel, afin qu’elle nous fasse part 
de la position du Gouvernement sur ce grave sujet. » 

Monsieur William DUMAS, 
Député du Gard 

« Suite à votre récent courrier, je vous informe que je suis intervenu, par la 
procédure des questions écrites, auprès de Madame l a Ministre de la Santé et 
des Sports, sur le développement du don d’organes.  » 

Monsieur Jean ROATTA, 
Député des Bouches du 
Rhône 

« Je vous prie de trouver ci-joint , copie pour information d’un courrier relatif à 
l’intervention que j’ai effectuée en votre faveur . » 

Monsieur Alain VIDALIES, 
Député des Landes 

« Puisque particulièrement sensible à cette problémat ique , c’est donc avec plaisir 
que j’accepte de soutenir votre proposition de sensibi lisation au don d’organes 
qui pourrait effectivement prendre la forme d’une ‘ semaine citoyenne’.  » 

Monsieur Jean-Yves 
COUSIN, Député du Calvados 

« Je suis bien entendu, d’accord avec votre souhait d’inclure dans le contr at 
d’objectif et de performance de l’Agence de la biom édecine , la mission de faire 
connaître la loi sur le don d’organes, par 100% des  Français à l’issue du prochain 
plan 2010/2014 de l’agence . » 

Madame Catherine MORIN-
DESAILLY, Sénatrice de la 
Seine-Maritime 

«  Je ne manquerai pas de transmettre vos propositions  à mes collègues 
centristes , telles qu’inclure dans le contrat d’objectifs et de perfor mance de 
l’Agence de la biomédecine,  à partir de 2014 la mission de faire connaître la loi sur le 
don d’organes et d’inscrire cette sensibilisation dans le cadre d’ ‘une semaine 
citoyenne’. » 
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EXEMPLES DE QUESTIONS ECRITES ADRESSEES A MADAME LA  MINISTRE DE LA SANTE  
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Afin de donner du poids à notre démarche, nous avon s envoyé le courrier ci-dessous destiné à 
informer les acteurs de la sphère associative (au n ombre de 31) de notre souhait de faire 
connaître la loi sur le don d’organes à l’ensemble de nos concitoyens.  

 
 

 
Paris, le 2 avril 2010 
 
Monsieur Philippe GOSSELIN  
Député de la Manche 
Président du Collectif " Don de Vie " 
45, route de Villedieu 
50000 SAINT LO 

 
 

Objet: contribution en faveur du don d’organes  
 
 
Monsieur le Député, 
 
En complément du plan d’actions de communication présenté par l’Agence de la biomédecine au cours 
de la réunion annuelle des associations, je me permets de vous contacter afin de vous faire part de 
pistes d’amélioration visant à pallier la pénurie de greffons dans notre pays. 
 
Je vous adresse à cet effet joint à ce courrier la contribution de la Fondation Greffe de Vie  aux 
réflexions actuelles  sur la problématique du don d’organes en amont de la prochaine révision des lois 
de bioéthique. 
 
Soucieux d’améliorer la situation du don d’organes en France, je souhaiterais au travers de cette 
note vous faire partager ma conviction à l’égard de la marge de progression significative que recèlerait 
la communication massive sur le droit d’opposition . 
 
Il me semble en effet que la connaissance de la loi par 100% de nos concitoyens  assurerait non 
seulement que leur volonté  soit respectée  quelque soit leur position, mais garantirait aussi la sérénité 
à leurs proches en les  préservant  lors de leur décès de toute souffrance supplémentaire  (débat, 
conflit et regret ou remord) .  
 
Le grand public comprendrait l’avantage  personnel à protéger ses proches en leur épargnant 
d’ajouter la douleur de la décision du prélèvement à la douleur de la disparition, et se rendrait ainsi 
compte des multiples bénéfices à transmettre sa position  de son vivant: volonté respectée, 
proches protégés et , le cas échéant, vies sauvées.  
 
Pour votre information, je vous transmets également au verso une sélection des retours  que nous ont 
adressés Députés et Sénateurs  suite à l’envoi en février dernier de ces propositions à l’ensemble des 
élus de l’Assemblée Nationale et du Sénat. 
 
En souhaitant vous assurer ainsi de ma volonté d’œuvrer utilement la cause du don d’organes et en 
formant le vœu qu’une telle approche recueille votre adhésion, je vous prie d’agréer, Monsieur le 
Député, l’expression de mes salutations distinguées. 
 
  
 
Jean-Pierre SCOTTI 
Président 
Fondation Greffe de Vie 

Séquence auprès de la sphère associative 
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Conjointement à cette action, la Fondation Greffe de Vie a demandé aux Députés français siégeant au 
Parlement Européen de s’engager pour une mesure d’action en faveur du don d’organes. 
 
C’est ainsi qu’en avril, nous les avons interpellés sur les points suivants : 
 

�  la proposition d’une communication massive sur la loi auprès des citoyens européens, 
 
�  la suggestion de la création d’une « semaine citoyenne » durant laquelle le public serait 

informé sur les différentes possibilités de sauver des vies pendant et après sa vie. 
 

 
 
Paris, le 15 avril 2010 

 
Monsieur le Député 
Parlement européen 
Bât. Altiero Spinelli, 13E115 
60, rue Wiertz, B-1047 Bruxelles 

 
Objet: mesure en faveur de la greffe et du don d’or ganes  

 
Monsieur le Député, 
 
En ma qualité de Président de la Fondation Greffe de Vie, fondation reconnue d’utilité publique 
œuvrant en faveur de la greffe et du don d’organes, je me permets de vous contacter dans la 
perspective de la directive européenne sur le don d'organes  devant être approuvée d'ici le mois de 
juin au Parlement européen. 
 
En vue de pallier la pénurie de greffons en Europe, je souhaiterais vous faire partager ma conviction à 
l’égard d’une piste d’amélioration significative qui serait basée  sur une communication massive 
de la loi , et ce afin que l’intégralité des citoyens européens connaisse la législation en vigueur dans 
leurs pays respectifs et comprenne ainsi le bénéfice d’évoquer avec les siens sa position de so n 
vivant . 
 
Au-delà d’une contribution certaine à la diminution du taux de refus, une telle action garantirait aussi 
de protéger ses proches en les préservant d’avoir à pr endre à sa place la décision  ou non du 
prélèvement , et leur éviterait toute discussion conflictuelle ainsi que tout regret ou remord par la suite. 
 
Il me semble en effet que la connaissance de la loi par 100% de nos concitoyens  assurerait non 
seulement que leur volonté  soit respectée  quelque soit leur position, mais garantirait aussi la 
sérénité à leurs proches en les  préservant  lors de leur décès de toute souffrance supplémentaire  
(débat, conflit et regret ou remord) .  
 
Le grand public comprendrait l’avantage  personnel à protéger ses proches en leur épargnant 
d’ajouter la douleur de la décision du prélèvement à la douleur de la disparition, et se rendrait ainsi 
compte des multiples bénéfices à transmettre sa position  de son vivant: volonté respectée, 
proches protégés et , le cas échéant, vies sauvées.  
 
Cette sensibilisation au don d’organes  pourrait par ailleurs s’inscrire dans le cadre d’une 
« semaine citoyenne »  dédiée à toutes les formes de solidarité et tous les actes de citoyenneté, et 
participer à une prise de conscience des gestes et intentions au service d’un mieux-vivre ensemble. 
 
En souhaitant que cette démarche vous apparaisse opportune et vous assure de ma volonté d’œuvrer 
utilement à cette grande cause de générosité, je vous prie d’agréer, Monsieur le Député, l’expression 
de mes salutations distinguées. 
 
Monsieur Jean-Pierre SCOTTI  
Président Fondation Greffe de Vie 

  

Séquence auprès des Députés Européens 
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E. SEQUENCE EVENEMENTIELLE 

 

La Fondation Greffe de Vie continue sa communication de proximité auprès de nos concitoyens. C’est 

ainsi qu’elle travaille à la mise en place de différents projets en partenariat avec les Associations 

Grégory Lemarchal et Laurette Fugain. 

 

1- Journées de sensibilisation à la CPAM 

Les 15, 18, 23 et 30 mars derniers, Monsieur Jacques Tonner, Directeur de la CPAM de Paris, a 

souhaité organiser des journées de sensibilisation au don de soi à destination de ses collaborateurs. 

Dans ce cadre, les bénévoles de la Fondation Greffe de Vie ont apporté leur contribution à cette 

opération en distribuant des Passeports de Vie. Ces journées de sensibilisation ont permis de 

collecter la somme de 2500 euros qui a servi à financer 4 spectacles de clowns dans les hôpitaux. 

 

2- Match de rugby solidaire 

Le 3 avril dernier, lors du match de rugby opposant le Stade Français à l’équipe de Clermont-Ferrand, 

la Fondation Greffe de Vie a fait bénéficier d’une cinquantaine de places offertes aux enfants malades 

de l’hôpital Necker, du Centre de Santé Margency et de l’association Rêves.  

 

3- Opération IDTGV 

En partenariat avec l’Associations Laurette Fugain, la Fondation Greffe de Vie a participé à la 6ème 

édition de l’opération IDTGV. Il s’agissait de mettre en place une animation de sensibilisation, auprès 

d’un public préalablement informé (carnet de voyage) et « captif ». 

 

Cette opération s’est déroulée les vendredi 11, samedi 12 et dimanche 13 juin, et concernait les 

destinations suivantes : Nice, Marseille, Hendaye et Lyon.  

 

Au cours de cette opération, les bénévoles des deux associations sont allés à la rencontre des 

voyageurs et ont engagé le dialogue sur le thème du don de vie. Ils leur ont proposé des quiz et des 

jeux afin de rendre l’opération la plus interactive possible. Ainsi, le bar et la voiture ID Z ont été 

décorés et pourvus de brochures d’informations sur le don de sang, de plaquettes, de plasma, de 

moelle osseuse et de don d’organes. 
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4- Opération de soutien  

A l’initiative d’un pompier de l’Essonne, le Team de l’Essonne a participé au championnat de France  

4 * 4 rallyes, les 11 et 12 septembre dernier, en soutien à la Fondation Greffe de Vie. Ainsi, pour 

chaque tour réalisé, une somme forfaitaire a été reversée en faveur de nos actions.   

 

 

Photo du Team des pompiers de l’Essonne 
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5- Petit déjeuner au Sénat 

 

Le 15 septembre dernier, était organisé par la Fondation Greffe de Vie et dans le cadre du Networking 

& Business Club TL Conseil, un petit déjeuner au Sénat autour des modèles économiques de la 

gratuité, de l'application à l'enjeu du "Don de Vie" (dons de sang de cordon, de sang, de plaquettes, 

de moelle osseuse, de plasma et d'organes). 

Placé sous la présidence du Sénateur de Paris, Madame Marie-Thérèse Hermange et Madame 

Stéphanie Fugain, Présidente de l’association Laurette Fugain, ce petit déjeuner a été l’occasion de 

débattre de ces questions avec différents acteurs (politiques, institutionnels, associatifs). Parmi les 

invités, nous comptions Madame Prada Bordenave, Directrice Générale de l’Agence de la 

Biomédecine, Monsieur Gérard Tobelem, Président de l’Etablissement Français de Sang, et quelques 

représentants de laboratoires pharmaceutiques.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De gauche à droite, le Sénateur Marie-Thérèse Hermange, Stéphanie Fugain, Présidente Association Laurette 
Fugain, Jean-Pierre Scotti, Président Fondation Greffe de Vie, Emmanuelle Prada-Bordenave, Directrice 

Générale de l’Agence de la Biomédecine, Thomas Legrain, Associé Gérant de TL Conseil 
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6- Evénement « Cœur de Vies » sur le parvis de la M airie de Paris 

 

Il s’agissait d’un événement grand public, organisé du 22 au 25 septembre 2010, sur le Parvis de 

l’Hôtel de Ville, ayant pour objectifs : 

�  éduquer sur l’importance du don de soi (sang, plasma, plaquettes, sang de cordon, organes), 

pour faire évoluer les comportements, et susciter l’envie de devenir donneur face à l’urgence 

des besoins.  

�  inscrire le mouvement du don de soi dans un registre volontairement positif et enthousiaste, 

en respect complet avec les valeurs portées par l’association Laurette Fugain, la Fondation 

Greffe de Vie et l’Association Grégory Lemarchal, c’est à dire un rassemblement jeune, festif, 

positif, citoyen et solidaire. 

�  démontrer aux malades qu’un mouvement de solidarité se développe autour d’eux pour les 

soutenir. 

 
L’idée était de rassembler autour de la notion du don de soi, avec une démarche ludique et 

interactive. Pour ce faire, plusieurs animations ont jalonné cette semaine de sensibilisation : Battle de 

danses entre MJC pour les jeunes, magiciens, clowns et arts du cirque, échassiers, maquillage, 

théâtre de rue ont été au programme de ces 4 jours de fête autour du don de soi. 
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Scène du « Cœur de Vies » et le fabuleux jardin des pensées lors de l’inauguration 
le mercredi 22 septembre 2010, en présence de Mesdames Roselyne Bachelot-Narquin, Nadine Morano, Stéphanie 

Fugain, le couple Laurence et Pierre Lemarchal, Madame Rama Yade et  Monsieur Jean-Pierre Scotti 



 26 

Autre fait marquant de l’événement est l’adoption et la distribution du Passeport de Vie (PDV) par 

l’association Grégory Lemarchal. Depuis peu, cette nouvelle version du PDV est téléchargeable 

gratuitement sur le site de l’association. 

 

Aussi, durant les 4 jours de l’événement, le public a pu repartir avec le nouveau PDV. A ce titre, il est 

intéressant de souligner que nous continuons notre lobbying auprès des sphères associatives (France 

Adot etc…) et institutionnels (ABM) afin de faire adopter cet outil pragmatique à tous. A noter que les 

Passeports Grégory Lemarchal dont voici le visuel ci-dessous, sera désormais distribué au cours des 

campagnes d’information et de sensibilisation.  
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7- Cartes Z 

 

Cette carte présente les différents volets du « Don de Vie » (don de sang de cordon, de sang, de 

plaquettes, plasma, de moelle osseuse et d’organes) et a été mise à disposition des pharmaciens, des 

médecins et des notaires afin de faire de ces publics les prescripteurs du message sur la « culture du 

don » à l’égard de leurs propres clients.  

 

Au total, ce sont près de 300.000 cartes qui ont été distribuées. 

 
Les objectifs : 
 

- diffuser largement un outil de pédagogie unique à l’égard de la « culture du don » afin d’inciter 

à un passage à l’acte du grand public,  

- garantir une bonne réception du message en confiant la diffusion à des professionnels 

rassurants et légitimes pour aborder ce sujet.   

 
Ce projet pilote a été conduit en partenariat avec les Associations Grégory Lemarchal et Laurette 

Fugain afin de faire la preuve du concept et de permettre que cette bonne pratique soit 

éventuellement reprise au plan national par les acteurs institutionnels. 

 

Ces cartes Z ont ainsi distribuées aux grand public via 2 canaux : 

 

- les médecins généralistes via les visiteurs médicaux du laboratoire pharmaceutique partenaire 

de l’opération, Novartis,  

- les pharmaciens du groupe PHR, groupement de pharmacies partenaire de l’opération. 

- Diffusion de 15.000 cartes au cours de l’événement « Cœur de Vies » qui a eu lieu du 22 au 

25 septembre à Paris. 
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Afin de renforcer l’impact de cette opération, celle-ci a été conduite en parallèle d’un autre projet pilote 

commun à la visant à mettre à disposition des professeurs, un site internet à destination des lycéens 

comprenant des modules de sensibilisation téléchargeables. 

 

8- Site Internet dédié aux lycéens 

Carte Z distribuée dans les pharmacies du réseau PHR 
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A l’origine de ce projet, la Fondation Greffe de Vie et les Associations Laurette Fugain et Grégory 

Lemarchal ont souhaité interpeller et sensibiliser les adolescents et les lycéens à l’importance du don 

de soi. C’est ainsi qu’est né le projet «18 ans, c’est le moment ! »  

 

Avec le soutien du rectorat de l’académie de la Haute-Garonne, à partir du 4 novembre de cette 

année, la Fondation Greffe de Vie et les Associations Laurette Fugain et Grégory Lemarchal ont mis à 

disposition des enseignants des lycées un ensemble d'outils leur permettant d'animer une séance sur 

le sujet du don de soi pour leurs élèves. 

 

Les supports de communication mis à disposition étaient:  

- un dépliant pédagogique, 

- un DVD avec des films témoignages + le film de présentation des enjeux, 

- des affiches format 30x40 (3 modèles) pour exposer dans la classe, 

 

 

 

Parallèlement à la boîte à outils mise à disposition (kit pédagogique téléchargeable en ligne), une 

interactivité est proposée par le biais d’un espace blog animé par un modérateur. Elèves et 

enseignants peuvent sur ce blog partager, témoigner de leur expérience sur l’une des formes de dons 

et surtout poster des vidéos ou photos. Enfin un quiz en ligne et des bannières Web peuvent être 

téléchargés par les élèves pour les installer sur leur blog ou leur page Facebook. 
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F. TABLEAU DES PARUTIONS MEDIAS 2010 

 

Nos actions ont encore bénéficié du soutien des médias (TV, Presse, Radio, Internet…) 

TF1, LCI, France 3 Paris Ile de France, LCP-an, Game one, France 5, La Vie publique, Pariscope, 
M6, Parisgratuit, Telestar, Télé 7 jours, Canal+, France Inter, Paris match, Pariscope, Figaroscope, 
France Football , Marianne, La Tribune , Le Parisien , Les Echos  Relaxnews, Quotidien du médecin, 
La Provence, A Nous Paris, La Montagne, Animasoft, FUN Radio, Europe 1, VIRGIN Radio, RTL 2, 
RFM, Oui Fm, ADO Fm, Voltage, Radio Latina, NRJ, RTL, Chérie Fm, capcampus.com, ladepeche.fr, 
bienpublic.com, laprovence.com, dvdrama.com, afjv.com, pockett.net, 24hsante.com, lejdd.fr, 
Francesoir.fr, Paperblog.fr, Leparisien.fr, 24hsante.com, lavienumerique.com, aufeminin.com, 
jeanmarcmorandini.com, People.voila.fr, Yahoo.fr, le Grandbazar.com, radioethic.fr, Paruvendu.fr, 
Tinkuy.fr, Concertlive.fr, jogginginternational.fr, Kulone.com, Sortiràparis.fr, laclasse.fr, Sortiràparis.fr, 
APMnews.com, Allomusic.fr, JeanMarcMorandini.com, Equipe.fr 
  

 

Ci-dessous le tableau récapitulatif partiel  
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TOUS SUPPORTS CONFONDUS 
Date Support  Sujet  

2010-10-04 La lettre de l’Expansion Annonce de l’événement Cœur de Vies dédié à 

l’information sur toutes les formes de dons 

(sang, plaquettes, plasma, moelle osseuse et 

don d’organes) 

 La lettre de l’Expansion Chaire philanthropique 

2010-10 Jardiland Rétrospective de l’événement Cœur de Vies et 

annonce de l’opération des ventes de pensées 

au profit de la fondation. 

2010-09-19 lejdd.fr  "Coeur de vie", en soutien aux dons d'organes 

2010-09-22 Paperblog.fr Inauguration Coeur de Vies 

2010-09-22 Lci - Lci soir  

2010-09-22 Tf1 - journal de 20h 

2010-09-22 France 3 paris ile de france  

2010-09-22 Nrj paris - le live  
 

2010-09-22 TF1 - journal de 13h  
 

 

 

 

Cœur de Vies 

 

2010-09-22 LCP-an - lcp politique matin Fugain 

2010-09-22 RTL - journal  

2010-09-22 Chérie fm - flash  
 

2010-09-22 La Gazette du Val D Oise 

2010-09-22 La vie publique, Bulletin quotidien  
 

 

 

 

Cœur de Vies 

 

2010-09-22 Francesoir.fr Santé - Le don d'organes diminue 

2010-09-22 Pariscope 
 

 

2010-09-18 Canal+ salut les terriens  
 

2010-09-19 Europe 1 - c'est quoi ce bordel -  
 

 
Cœur de Vies 

2010-09-21 24hsante.com  
 

Coeur de Vies : une grande fête à Paris pour le 
don d'organe 

 
2010-09-16 RTL - ca peut vous arriver -  

 
Coeur de vie 

2010-09-21 Laparisienne.fr -  
 

Les Parisiens invités à célébrer le don d'organe 
sur la place de l'Hôtel de 

Ville dès demain 
 

2010-09-20 Télé poche  
 

2010-09-22 TF1 - journal de 20h 

2010-09-22 Lci - Lci soir  

 
Coeur de vies 

2010-10-04 Canal, le JT décalé Reportage sur le don d’organes 

2010-12/2011 Magazine Talents, Groupe Norbet 
Dentressangle 

Présentation de la Fondation Greffe de Vie 
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G. NOS SOUTIENS 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

PROGAMA 
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66-68 rue du Théâtre 

75015 Paris 

 

contact@greffedevie.fr 


